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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA REPUBLIQUE DU PARAGUAY ET LA RItPUBLIQUE 
DE BOLIVIE RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION RE

CIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la R6publique du Paraguay et le Gouvernement de la Rdpublique 
de Bolivie, ci-apr~s ddnomm6s les "Parties contractantes", 

D6sireux d'intensifier la cooperation 6conomique pour lavantage rciproque des deux 
ttats, 

Souhaitant cr6er et 6tablir des conditions favorables pour les investissements r6alis6s 
par des investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de lautre, 

Constatant ]a n6cessit6 d'encourager et de prot6ger les investissements 6trangers en 
vue de favoriser la prosp6rit6 6conomique des deux Etats, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier.Difinitions 

Aux fins du pr6sent Accord: 

1. Le terme "investissements" d6signe tous types d'actifs apport6s par un investisseur 
d'une Partie contractante sur le territoire de lautre, conform6ment Ala 16gislation de cette 
derni~re. 

Le terme englobe en particulier mais pas exclusivement: 

a) les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits de propri6td tels que les 
hypoth~ques, nantissements, droits de gage ou autres droits similaires; 

b) les actions, les parts sociales et les obligations des soci6tds ou tout autre droit ou in
t6ret dans lesdites soci6t6s, ainsi que les int6rts 6conomiques r6sultant de 'activit6 com
merciale; 

c) les cr6ances et tous droits t prestations ayant une valeur 6conomique i~e Aun inves
tissement 6tranger sp6cifique; 

d) les droits de propri6t6 intellectuelle, notamment droits d'auteur, marques de fabrique 
ou brevets, plans industriels et autres plans et droits ?Ades varidtds vdg6tales; 

e) les concessions commerciales ayant une valeur economique accord6e par la loi ou 
par contrat, y compris les concessions en vue de la prospection, de la culture. de l'extraction 
ou de l'exploitation de ressources naturelles. 

Toutes les modifications de ]a forme sous laquelle les actifs seront investis seront sans 
effet sur leur caractbre d'investissements condition que ces modifications soient confor
mes ? la 16gislation applicable de la Partie contractante, sur le territoire de laquelle les in
vestissements ont 6 effectu6s. 

2. Le terme "investisseur" ddsigne: 



Volume 2239, 1-39835 

a) toute personne physique qui est un ressortissant de lune ou Iautre Partie contractan
te, conform6ment Asa 16gislation. Les dispositions du pr6sent Accord ne s'appliquent pas 
aux investissements r6alis6s par des personnes physiques qui sont des ressortissants d'une 
Partie contractante sur le territoire de lautre si, au moment de linvestissement, lesdites per
sonnes r6sidaient d'une faqon permanente ou 6taient domicili6es de faqon permanente dans 
cette derni~re, sauf s'il peut 8tre prouvd que les ressources impliqu6es dans l'investissement 
avaient leur origine en dehors de la Partie contractante int6ress6e; 

b) toute personne morale constitu6e conform6ment Ala 16gislation et b.la r6glementa
tion applicables d'une Partie contractante et qui a son siege sur le territoire de ladite Partie 
contractante; 

c) des personnes morales constitu6es sur le territoire ob l'investissement est r6alis6 et 
qui sont sous le contr6le effectif, directement ou indirectement, de personnes physiques ou 
morales telles que d6finies aux alin6as a) et b) du paragraphe 2. 

3. Le terme "revenus" d6signe les montants accumul6s grfice ii un investissement ef
fectu6 conform6ment aux dispositions du pr6sent Accord, tels que b6n6fices, recettes, divi
dendes, intr&ts, redevances, autre revenu r6gulier et tout autre profit provenant des 
b6n6fices d'exploitation. 

4. Le terme "territoire" d6signe la superficie terrestre sur laquelle chaque Partie con
tractante exerce sa souverainetd ou sa juridiction conform6ment au droit international et A 
sa constitution nationale. 

Article 2. Champ d'application 

Le present Accord s'applique aux investissements r6alis6s sur le territoire d'une des 
Parties contractantes, effectuds conform6ment Asa 16gislation avant ou apr~s l'entr~e en vi
gueur du pr6sent Accord. I1ne s'applique cependant pas aux diff6rends, r6clamations ou d6
saccords survenus avant son entree en vigueur. 

Article 3. Promotiondes investissements 

Chaque Partie contractante favorise sur son territoire et dans toute la mesure du possi
ble les investissements effectu6s par des investisseurs de lautre Partie contractante et admet 
lesdits investissements conform6ment Asa 16gislation. 

Lorsqu'une Partie contractante admet un investissement sur son territoire, elle d6livre, 
en conformit6 avec ses lois et r~glements, les permis n6cessaires en rapport avec cet inves
tissement et avec 'ex6cution des contrats de licence et d'assistance technique, commerciale 
ou administrative. 

Chaque Partie contractante s'efforce d'accorder en tant que de besoin les autorisations 
demand6es en rapport avec les activitds des consultants ou du personnel sp6cialis6 de na
tionalit6 6trangre, conform6ment aux dispositions pertinentes de sa 16gislation et Acelles 
concernant leur entr6e et leur s6jour, y compris les autorisations n6cessaires pour lentr6e et 
le s6jour des membres de leurs families. 
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Article 4. Protectiondes investissements, traitementnationalet traitementde la nation la 
plusfavorisge 

1. Chaque Partie contractante protbge les investissements effectu6s sur son territoire 
par des investisseurs de lautre Partie contractante, conform6ment sa 16gislation, et nen
trave pas par des mesures injustifi6es ou discriminatoires la gestion, rentretien, rexploita

tion, lajouissance, la cession ou, le cas 6ch6ant, la liquidation desdits investissements. 

2. Chaque Partie contractante accorde un traitement juste et 6quitable aux investisse

ments r6alis6s sur son territoire par des investisseurs de lautre Partie contractante. Le trai

tement en question nest pas moins favorable que celui accord6 aux investissements rdalis6s 

par ses propres investisseurs et ceux effectu6s par des investisseurs d'tats tiers. 

3. Le traitement de la nation la plus favoris6e nenglobe pas les privileges accord6s par 

lune ou l'autre Partie contractante des investisseurs d'un Itat tiers en vertu de son adh6
sion ou de son association actuelle ou future Aune zone de libre 6change, une union doua

nitre, un march6 commun ou un accord r6gional similaire. 

4. Le traitement accord6 aux termes du pr6sent article ne mentionne pas les privileges 

accordds par lune ou l'autre Partie contractante Ades investisseurs d'tats tiers en vertu d'un 

accord visant A6viter ]a double imposition ou tous autres accords de caract~re fiscal. 

5. Les mesures de caract~re g6n6ral adoptdes pour des raisons d'ordre public, de s6cu

rite ou de santd publique ne sont pas consid6r6es comme un traitement moins favorable au 

sens du pr6sent article. 

Article 5. Transferts 

1. Chaque Partie contractante, sur le territoire de laquelle les investissements ont t6 

faits par des investisseurs de lautre Partie contractante, garantit aux int6ress6s, conform

ment aux dispositions du droit international, le libre transfert des paiements lis aux inves
tissements, y compris en particulier mais non limit6s A: 

a) des revenus; 

b) des remboursements de prets li6s un investissement; 

c) des montants pr6vus pour couvrir les d6penses li6es la gestion des investissements; 

d) des contributions suppl6mentaires de fonds n6cessaires pour lentretien ou lexpan

sion des investissements; 

e) au produit des ventes ou A la liquidation totale ou partielle dun investissement; 

f) aux compensations et indemnisations pr6vues aux articles 6 et 7; 

g) A tout versement pr6liminaire qui peut avoir 64 fait au nom de linvestisseur, con
formdment Ararticle 8 du pr6sent Accord; 

h) des r6investissements suppi6mentaires. 
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2. Les transferts mentionn6s ci-dessus sont effectuds sans retard en monnaie librement 
convertible au taux de change applicable Ala date du transfert, conform6ment Ala 16gisla
tion courante de la Partie contractante sur le territoire de laquelle linvestissement a 6t6 fait. 

3. Sans pr6juger des dispositions des paragraphes I et 2, chaque Partie contractante 
peut emp~cher un transfert afin de prot6ger les droits des cr6anciers et assurer le respect des 
r~glements officiels ou des mesures adopt6es en rapport avec des infractions p6nales ou en 
execution de d6cisions rendues dans le cadre de proc6dures administratives et judiciaires, 
mesures qui sont prises et appliqu6es de mani~re 6quitable et non discriminatoire et en toute 
bonne foi, Iies notamment mais non exclusivement aux points suivants: 

a) banqueroutes ou insolvabilit6;
 

b) infractions p6nales;
 

c) garantie de conformit6 aux decisions judiciaires;
 

d) non respect des obligations professionnelles;
 

e) droits sociaux;
 

f) manquement aux obligations fiscales.
 

Article 6. Expropriationet compensation 

1. Aucune des Parties contractantes ne prend des mesures directes d'expropriation ou 
de nationalisation ou toute autre mesure de caract~re similaire ou ayant un effet similaire Ai 
rencontre des investissements rdalis6s par des investisseurs de lautre Partie contractante, 
sauf pour raisons d'int6ret public ou dans l'int6r~t social et A condition que ces mesures 
n'aient pas un caract~re discriminatoire et contiennent des dispositions pour le versement 
d'une compensation honnte, conform6ment b,la 16gislation en vigueur et Ason application. 

2. La compensation doit correspondre Ala valeur marchande de l'investissement expro
pri6 imm6diatement avant ladite expropriation ou imm6diatement avant qu'une expropria
tion en instance devienne de notorit6 publique. Ladite compensation doit etre vers6e en 
avance en devises librement convertibles. 

3. L'investisseur int6ress6 a droit A une compensation honn~te, d6termin6e par une d6
cision d'un organisme judiciaire comp6tent de l'ttat qui proc~de . rexpropriation. 

Article 7. Indemnisationpourpertes 

Les investisseurs de lune des Parties contractantes, dont les investissements sur le ter
ritoire de lautre Partie contractante subissent des pertes en raison d'une guerre ou autre con-
flit arm6, d'une r6volution, d'un 6tat d'urgence national, d'une r6volte, d'une insurrection ou 
d'une dmeute d6coulant d'une mesure arbitraire des autorit6s du territoire de lautre Partie 
contractante, se voient accorder par cette.derni~re un traitement en mati~re de restitution, 
d'indemnisation ou de compensation ou autre forme de r~glement qui nest pas moins favo
rable que celui accord6 par ladite Partie contractante ? ses propres investisseurs. 
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Article 8. Subrogation 

Lorsqu'une Partie contractante, ou un de ses organismes habilit6s, a accord6 une garan
tie ou une assurance pour risques non commerciaux au sujet d'un investissement r6alis par 
un de ses investisseurs sur le territoire de lautre Partie contractante, cette demi6re reconnait 
le droit de la premiere Partie contractante ou de son organisme habilit6 . faire valoir par 
subrogation les droits de l'investisseur tels que reconnus par la 16gislation de ]a Partie con
tractante qui a b6n6fici6 de linvestissement, Acondition que la premibre Partie contractante 
ait fait un versement en titre de garantie et que lautre Partie contractante ait exprim6 son 
consentement. 

Article 9. Rglement des diffirends entre une Partiecontractanteet un investisseurde 
lautrePartiecontractante 

I. Un diff6rend i6 aux dispositions du pr6sent Accord, en ce qui concerne un investis
sement entre un investisseur d'une Partie contractante et l'autre Partie contractante, est dans 
la mesure du possible r6solu Aramiable par des consultations. 

2. Si les consultations ne d6bouchent pas sur une solution dans les six mois qui suivent 
la date de ]a notification 6crite, chacune des Parties peut soumettre le diff6rend aux orga
nismes suivants: 

a) lajuridiction nationale de la Partie contractante, sur le territoire de laquelle linves
tissement a 6t6 r~alis6; ou 

b) un arbitrage international; auquel cas les parties ont le choix entre: 

i) le Centre international pour le rbglement des diff6rends relatifs aux investissements 
(CIRDI), 6tabli aux termes de la Convention pour le rbglement des diff6rends relatifs aux 
investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, ouverte A la signature 
Washington, D.C. le 18 mars 1965; 

ii) un tribunal special constitu6 conform6ment aux rbgles d'arbitrage de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. Une fois que lautre partie a express~ment accept6 le choix et que le diff6rend a 6t6 
soumis A.une des instances d6crites aux alin6as a), b,i) et b,ii du paragraphe 2 ci-dessus, le 
choix est d6finitivement ent6rin6. 

4. Une Partie contractante, qui est partie Aun diff6rend, ne peut A,un moment quelcon
que de la proc6dure presenter comme moyen de d6fense son immunit6 ou le fait que lin
vestisseur a requ une compensation au titre d'un contrat d'assurance couvrant la totalit6 ou 
une partie des dommages ou pertes subis. 

5. Le tribunal d'arbitrage d6termine, sur la base du pr6sent Accord et d'autres accords 
pertinents entre les Parties contractantes, les conditions d'un arrangement particulier qui 
peut avoir 6t6 conclu au sujet de linvestissement, la 16gislation de la Partie contractante qui 
est partie au diff6rend, y compris les dispositions sur le r~glement des conflits et tous autres 
principes et r~glements de droit international susceptibles d'Etre appliqu6s. 

6. Les d6cisions du tribunal sont d6finitives et contraignantes pour les parties au diff6
rend. Chaque Partie contractante les ex6cute conform6ment t sa propre 16gislation. 
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Article /0. Rglement des difforends entre les Parties contractantes 

1. Les diffdrends entre les Parties contractantes, li6s i I'interpr6tation ou ii l'application 
des dispositions du pr6sent Accord, sont rdgl6s par des n6gociations au niveau diplomati
que. 

2. Si les Parties contractantes ne peuvent parvenir A un accord dans les six mois qui 
suivent le d6but du diff~rend, la question est, ii la demande de lune ou l'autre Partie con
tractante, soumise Aun tribunal d'arbitrage compos6 de trois membres. Chaque Partie con
tractante d6signe un arbitre et ces deux arbitres nomment le Pr6sident qui est un 
ressortissant dun Etat tiers. 

3. Si une des Parties contractantes n'a pas d6sign6 son arbitre ou n'a pas donn6 suite i 
linvitation de lautre Partie contractante de proc6der A.cette d6signation dans les deux mois, 
larbitre est nomm6, Ala demande de ladite Partie contractante, par le Pr6sident de la Cour 
internationale de justice. 

4. Si les deux arbitres ne peuvent parvenir A.un accord sur le choix du Prdsident dans 
les deux mois qui suivent leur d6signation, le Pr6sident est nomm6, A.la demande de l'une 
ou l'autre Partie contractante, par le Pr6sident de la Cour internationale de justice. 

5. Si, dans les cas sp6cifi6s aux paragraphes 3 et 4 du pr6sent article, le Pr6sident de la 
Cour internationale de justice est empfch6 d'accomplir ladite fonction ou s'il est ressortis
sant de l'une ou l'autre Partie contractante, la nomination est faite par le Vice-pr6sident, et 
si ce dernier se trouve 6galement empch6 ou s'il est ressortissant de l'une ou I'autre Partie 
contractante, ]a d6signation est faite par le doyen des juges de la Cour, qui nest ressortissant 
d'aucune des Parties contractantes. 

6. Le tribunal d'arbitrage prend ses d6cisions la majorit6 des voix. Chaque Partie con
tractante prend A.sa charge les frais occasionn6s par son arbitre et ceux de sa repr6sentation 
dans la proc6dure arbitrale. Les frais aff6rents au Pr6sident et les autres coots sont en prin
cipe partag~s ii 6galit6 entre les Parties contractantes. 

7. Le tribunal 6tablit son r~glement int6rieur. 

8. Les d6cisions du tribunal sont d6finitives et contraignantes pour les Parties contrac
tantes. 

Article 11. Dispositions supplmentaires 

Chaque Partie contractante respecte i tout moment les engagements q'elle a pris en ce 
qui concerne les investissements r6alis6s par des investisseurs de lautre Partie contractante. 

Si, t un moment quelconque, maintenant ou plus tard, la l6gislation de l'une ou lautre 
Partie contractante ou leurs obligations mutuelles r6sultant du droit international, ind6pen
damment du pr6sent Accord, contient une mesure ou une disposition g6n6rale ou sp6cifi
que, aux termes de laquelle les investissements r6alis6s par des investisseurs de l'autre 
Partie contractante b6n~ficient d'un traitement plus favorable que celui qui est pr6vu dans 
le pr6sent Accord, ladite r~gle lemporte sur celle 6tablie par le pr6sent Accord. 

Tous les termes qui ne sont pas d6finis dans le pr6sent Accord ont la signification qui 
leur est attribu6e dans la l6gislation applicable de chaque Partie contractante. 
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Article 12. Entrie en vigueur, durge et d~nonciationde lAccord 

Le pr6sent Accord entrera en vigueur trente (30) jours apr~s la date de r6ception de la 
derni&re notification 6crite, par laquelle les Parties contractantes se sont inform6es par 6crit 
et par la voie diplomatique qu'elles ont accompli les formalit6s constitutionnelles n6cessai
res pour l'approbation de lAccord dans leurs pays respectifs. II sera valide pendant dix (10) 
ans. 

Au cas oi l'une ou l'autre Partie contractante d6cide de mettre fin au pr6sent Accord, 
elle doit notifier lautre sa d6cision par 6crit et par la voie diplomatique au moins douze 
(12) mois avant l'expiration de la pdriode de validit6 en cours. Sinon, le pr6sent Accord sera 
renouvel6 pour une p6riode ind6finie. A ce stade, les Parties contractantes pourront se no
tifier tout moment par 6crit et par la voie diplomatique leur d6cision de mettre fin Al'Ac
cord qui cessera d'&re valide douze (12) mois apr~s la r6ception de cette notification 6crite. 

En ce qui concerne les investissements r6alis6s avant la date de d6nonciation du pr6
sent Accord, les articles 1A11 demeurent en vigueur pendant dix ans apr~s cette date. 

En foi de quoi, les soussignds, Ace dfiment autoris6s par leurs Gouvernements respec
tifs, ont sign6 le pr6sent Accord. 

Fait AAsunci6n le 4 mai 2001 en langue espagnole, les deux textes faisant 6galement 
foi. 

Pour le Gouvernement de la R6publique du Paraguay: 

Pour le Gouvernement de la R6publique de ia Bolivie : 




